
Extrait  

 
REGLEMENT INTERIEUR FIS – FFS   

 
 

LE DEROULEMENT D'UN LE DEROULEMENT D'UN LE DEROULEMENT D'UN LE DEROULEMENT D'UN CONTROLE CONTROLE CONTROLE CONTROLE  ANTI DOPAGE ANTI DOPAGE ANTI DOPAGE ANTI DOPAGE 
 
 
Le délégué fédéral nommé lors d’un contrôle antidopage a pour mission de mettre en place ce contrôle en 
coordonnant les relations entre le médecin contrôleur, l’organisateur et les athlètes. 
 
En cas d’impossibilité , il doit trouver un autre délégué fédéral (art.5 règlement disciplinaire antidopage fédéral). 
 
Il prévient l’organisateur dès qu’il est informé du contrôle.  
 
Le directeur technique de la course sera informé la veille de la course (s’il s’agit d’une course FIS) . 
 
L’information aux coureurs se fera durant la course. 
 
• Le délégué fédéral  : 
 
Ses missions : 
 
- Organisation du contrôle avec les organisateurs de la compétition (cf plus haut) des qu’il est informé du contrôle 

par le médecin chargé du contrôle 
- Participation au tirage au sort 
- Assistance du  médecin lors du contrôle, à l’exception de l’entretien médical et aux prélèvements  
- Notification de  contrôle à faire signer par l’athlète (un exemplaire de la convocation sera remis à l’athlète) 
- Vérification des numéros de codes 
- Signature des PV 
- Scellés intermédiaires 
- Fourniture des boissons 
 
 

• Le responsable de l’organisation de la compétition 
 
Doit mettre à disposition : 

 
-  un local comprenant une salle d’attente, une salle d’examen et attenant à cette salle 1WC et une douche si 

possible avec SAS commun (flèchage obligatoire). 
 
- des personnes bénévoles (une par athlete contrôlé) pour suivre l’athlete depuis sa convocation signée (PV) 

jusqu’au contrôle antidopage : ces personnes doivent être informées du déroulement  du contrôle avant la 
course. 

 
- des boissons  
- en cas de prolongation des opérations, mettre en place les dispositions nécessaires. 
 
 
Après avoir pris connaissance de l’ordre de mission du médecin , il  doit mettre à disposition un délégué fédéral  
(si non nommé sur l’ordre de mission du médecin): 
 
- directeur des épreuves, délégué technique 
- à défaut tout responsable fédéral présent sur le site … 



-  

 
• Procédure de désignation des sportifs (tirage au sort)  
 
Si la procédure de désignation n'est pas fixée sur l'ordre de mission : 
 
- 4 premiers et 1 ou 2  tirés au sort,  
- Le nom des tirés au sort ne sera pas communiqué avant la convocation de l’athlète  
- Le tirage au sort se fera avant le début de la compétition en présence du délégué  fédéral et du médecin du 

contrôle. 
- Plusieurs dossards devront être tirés au sort :  pour surseoir au problème de blessure = autre sportif tiré au sort  
- Le médecin se réserve le droit de contrôler tout sportif 
 

• L’athlète 
 
- Doit  s’assurer à l’issue de la compétition qu’il n’a pas été désigné 
- Est prévenu après le tirage au sort par notification de convocation qu’il est tenu de signer. Il en conserve un 

exemplaire (constat de carence en cas de non signature) 
- Doit se présenter au contrôle dans le délai imposé (1h) avec une pièce d’identité 
- Doit être assisté d’une personne (dirigeant ou médecin de club) 
- Doit mentionner les médicaments pris dans les 7j précédents et présenter les dossiers de justification 

thérapeutique 
- Doit signer le procès verbal de contrôle après avoir vérifié les numéros de code des scellés et des flacons à 

l’issue du contrôle 
 


